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Contexte général

 Communiqué du Ministère de Tutelle du 6 
septembre 2021 relatif au report de la rentrée 
universitaire au 1 Octobre 2021

• Note N° 3684/21 du Président relative à la

rentrée universitaire

• Situation pandémique à l’échelle nationale et

dans la région RSK

• Décret N° 2.20.474 relatif à l’enseignement à

distance



Résolution relative à la présence sur site : Cycle Ingénieur

Résolution CE ENSIAS 13.1/2021

Accueil des élèves ingénieur sur site ENSIAS à la résidence

Le Conseil décide d’accueillir à la rentrée universitaire 2021/2022 au plus 2 niveaux à la fois
du cycle ingénieur à l’ENSIAS et de procéder par alternance selon les scénarios suivants
A1 et A3 puis A2 et A3 puis A1 et A2 tenant compte de l’évolution sanitaire et des
autorisations.

Le conseil décide d’alterner au bout de 8 semaines au plus les niveaux de A1 et de A2 pour le
semestre 1 en tenant compte de la capacité d’accueil de l’Ecole dans le respect des
restrictions sanitaires dictées par les autorités relatives à la gestion des espaces communs.



Approbation de l’occupation des chambres

Résolution CE ENSIAS 13.2/2021

Le Conseil décide d’une occupation à la résidence universitaire :

 Un élève par chambre de 9m2 et 2 élèves par chambre de 16m2 dans le strict respect du
règlement intérieur de la résidence et des exigences dictées par les autorités

Exceptions :
 Exempter les élèves des 2 niveaux sur site qui ne souhaitent pas résider à l’ENSIAS pour

cause de vulnérabilité ou de proximité de logement (Exemption à demander par écrit
avant le 1/10).

 Autoriser les étudiants de niveaux hors site étrangers et officiers ainsi que les membres
du bureau de l’ADEI ainsi que les cas exceptionnels qui souhaitent absolument venir à la
résidence pour cause de nécessité ou d’inaccessibilité digitale et ce dans la limite de la
capacité d’accueil de la résidence et des exigences de l’état sanitaire.



Résolution relative au paiement de la résidence

Résolution CE ENSIAS 13.3/2021

Paiement à la résidence universitaire

Le Conseil approuve le non paiement des frais d’hébergement à la résidence universitaire en 
guise d’AVOIR des paiements pour les étudiants de troisième année (A3) ayant payé les frais 
de résidence pendant le confinement.



Résolutions relatives au mode d’enseignement à adopter

CE ENSIAS Résolution 14.1/2021

Mode d’enseignement préconisé du cycle ingénieur
Le mode d’enseignement préconisé pour les élèves ingénieurs présents sur le site de l’ENSIAS
est le mode Hybride qui peut changer à tout moment selon l’évolution de la pandémie et les
exigences sanitaires régionales et nationales.
Le Conseil décide l’enseignement à distance pour l’ensemble des élèves ingénieurs du niveau
hors site de l’ENSIAS conformément au mode d’alternance (Résolution CE ENSIAS 13.1/2021).

CE ENSIAS Résolution 14.2 /2021

Mode d’enseignement préconisé cycle Master
Le mode d’enseignement et d’évaluation préconisé au démarrage pour les étudiants de Master
est le mode à distance et en mode hybride dès que les conditions sanitaires et les capacités
d’accueil le permettent.



Résolution relative à la pédagogie préconisée

Rappel de la Résolution CE-ENSIAS 02/2020

Le conseil donne le droit aux professeurs du choix du mode d’enseignement qu’il juge le plus 
approprié selon une démarche de pédagogie active alignée avec la stratégie de l’Ecole

Le Conseil reconduit cette résolution



Résolution relative au Macro Planning

Résolution CE ENSIAS 15/2021

Le Conseil approuve le Macro-planning des activités prévisionnelles du Cycle ingénieur et 
autorise à la commission de coordination des filières sa mise à jour en cas de nécessité tenant 
compte de l’évolution de la situation sanitaire.

CF Diapo suivante



Macro Planning : 2021-2022 et mode 
d’enseignement approuvé par le conseil
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Résolutions relatives à l’approbation des règlements intérieurs

Résolution CE ENSIAS 16/2021

Le Conseil approuve le règlement intérieur de l’ENSIAS en sa version du 10 Septembre 2021 
(Cf. Annexe 1 : RI de l’ENSIAS)

Résolution CE ENSIAS 17/2021

Le Conseil approuve le règlement des études des élèves ingénieurs en sa version du 10
septembre 2021 (Cf. Annexe 2 : RI des études)



Résolutions relatives à la mise en place de comités ad’hoc

Résolution CE ENSIAS 18/2021

Le Conseil décide de mettre en place un comité de gestion de crise

Résolution CE ENSIAS 19/2021

Le Conseil décide de constituer un comité de suivi de l’évaluation externe et la rédaction du 
rapport d’auto évaluation


